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         Installation/gestion de ruches

Généralités
En France, nous pouvons rencontrer plusieurs espèces d'abeilles plus ou moins 
hybridées* : Apis mellifera mellifera (l'abeille noire locale), la buckfast (croisement), Apis 
mellifera ligustica (l'abeille italienne), apis mellifera carnica (l'abeille carnoliène), … elles 
sont souvent hybridées. Les buckfast ou carnica vous assureront une alternative à l'abeille
locale qui reste un peu plus « pugnace »... mais pas moins attachante.

Les abeilles Apis mellifera sont des insectes sociaux. Elles vivent en colonies. En 
moyenne, 30 000 abeilles peuplent une colonie. La colonie compte une seule Reine qui vit
cinq ans maximum, 200 mâles (appelés les faux bourdons) et des ouvrières. 
Les ouvrières et les mâles vivent 45 jours environ entre mars et octobre. Les ouvrières 
nées en novembre vivent plusieurs mois de l'hiver car elles ne font que préserver la survie 
de leur société en formant une « grappe » au cœur de la ruche.
La Reine peut pondre 2000 œufs par jours dans les meilleures conditions.
L'ouvrière, quant à elle, exerce, successivement, plusieurs métiers durant sa vie : 
nettoyeuse, nourricière, architecte, manutentionnaire, ventileuse, gardienne et enfin 
butineuse durant les six derniers jours de sa vie.
C'est l'extraordinaire équilibre entre la ponte de la Reine, les floraisons et la coordination 
des différents métiers des ouvrières qui assure la pérennité de ces insectes et des fleurs 
depuis une centaine de millions d'années.

Le rôle et le spectacle fascinant qu'offre une colonie d'abeilles suscite souvent l'envie 
d'installer des ruches chez soi ou dans son entreprise  pour s'engager dans une 
responsabilité sociétale.

Terre d'Abeilles vous accompagne dans cette démarche.

Vous êtes particulier ou entreprise, vous souhaitez installer une ruche chez vous :
 en assurer la gestion vous même  ; les chapitres 1;2;3;4;6;7 vous intéressent. Les 

contraintes réglementaire et sécuritaire ne doivent pas vous freiner mais 
l'acquisition de compétences est indispensable.

 me confier la gestion, les paragraphes 1;2 ;4;5 vous intéressent

*Croisement entre deux variétés d'une même espèce, entre deux espèces. 
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1 – Devenir apiculteur
L'apiculture consiste à élever et préserver la bonne santé sanitaire de colonies d'abeilles 
afin de consommer les produits de la ruche ou bien de les commercialiser.
Parmi eux : le miel, le pollen, la gelée royale, la propolis, ou encore  les Reines et les 
essaims.
Des  personnes, physiques ou morales, peuvent prendre le statut d'apiculteur.

Avant d'installer des ruches, il est indispensable d'identifier le périmètre des 
responsabilités, des obligations, des recommandations.

2- Responsabilité
C'est l'apiculteur qui est responsable de ses ruches et des actions qu'il mène en tant 
qu'apiculteur. Il doit souscrire un contrat d'assurance de Responsabilité Civile et de 
protection juridique (possible en adhérant au Syndicat Apiculteurs Midi-Pyrénées ou en 
s'abonnant à une revue spécialisée comme l'Abeille de France par exemples). .

3- Obligations
L'apiculteur doit respecter les articles 211-6 et 211-7 du code rural et la réglementation 
locale

Article 211-6 : Les préfets déterminent, après avis des conseils généraux, la distance à 
observer entre les ruches d'abeilles et les propriétés voisines ou la voie publique, sauf, en 
tout cas, l'action en dommage s'il y lieu.

Article 211-7 : Les maires prescrivent aux propriétaires des ruches toutes les mesures qui
peuvent assurer la sécurité des personnes, des animaux, et aussi la préservation des 
récoltes et des fruits.
A défaut de l'arrêté préfectoral prévu à l'article précédent, les maires déterminent à quelle 
distance des habitations, des routes, des voies publiques les ruchers découverts doivent 
être établis. Toutefois, ne sont assujetties à aucune prescription de distance les ruches 
isolées des propriétés voisines ou des chemins publics par un mur, une palissade en 
planches jointes, une haie vive ou sèche, sans solution de continuité. 

Réglementation en Haute-Garonne

Les ruches peuplées ne doivent être placées à moins de 20m de la voie publique et des 
propriétés voisines. Dans le cas ou les propriétés voisines, sont des landes, des bois, des 
friches, cette distance est de 10 m au moins.

Elle est de 100 m au moins si les propriétés voisines sont des habitations ou des 
établissements à caractère collectif (Hôpitaux, casernes, écoles, etc).

Conformément aux dispositions des deux derniers alinéas de l'article 207 du code rural, ne
sont assujetties à aucune prescription de distance, les ruches isolées des propriétés 
voisines ou des chemins publics par un mur, une palissade en planches jointes, une haie 
vive ou sèche, ou un dénivelé de 2m, sans solution de discontinuité.

Ces clôtures doivent avoir une hauteur de 2m au dessus de la planche d'envol la plus 
élevée et s'étendre sur au moins deux mètres de chaque côté de la ruche.
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L'apiculteur doit déclarer son rucher (se fait facilement en vingt minutes)

L'apiculteur doit déclarer ses ruches, en ligne, auprès du ministère de l'agriculture 
http://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/exploitation-agricole/obtenir-un-
droit-une-autorisation/article/declarer-des-ruches-294?id_rubrique=11).
Cette déclaration annuelle est réalisée entre le 1er septembre et le 31 décembre.
Dans le cas d'une première installation en dehors de cette période, le nouvel apiculteur est
tenu de déclarer son rucher dès l'installation de la première ruche puis entre septembre et 
décembre.
La réalisation de cette démarche permet l’obtention immédiate d’un numéro 
d'immatriculation composé de 6 chiffres (NAPI). Il s'agit de son numéro d'apiculteur 
commençant par 31 pour la Haute-Garonne.
Je peux vous aider dans cette démarche.

L'apiculteur doit identifier son rucher 

 Un panneau doit indiquer le numéro d’immatriculation du rucher (lettres d’au moins 
8 cm de haut pour 5 de large) et l'installer à l'entrée du rucher.
ou

 Le numéro d’immatriculation doit figurer sur au moins 10 % des ruches (lettres de 
au moins 8 cm sur 5), si la totalité des ruches sont identifiées, la hauteur minimale 
des lettres ne doit être que de 3 cm.

Autres obligations

L’apiculteur doit en outre :

 tenir un registre d'élevage (disponible en ligne auprès du GDSA 31 par exemple) si 
l'apiculteur commercialise les produits de la ruche.

 collaborer avec les agents sanitaires 
 déclarer en mairie et auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale

et de la Protection des Populations (DDCSPP)  de toute suspicion ou apparition de 
maladies à déclaration obligatoire (exemple Loque Américaine)

 si l'apiculteur souhaite offrir du miel à des personnes autres que son premier cercle 
familial ou vendre du miel, il doit demander un numéro de siret auprès de la 
Chambre d'Agriculture de son département ; il devient ainsi exploitant agricole. 
Dans ce cas, d'autres obligations lui incombent (renseignements sur demandes).

4- Recommandations
 L'abeille ne pique que si elle se sent menacée. Certaines espèces sont plus 

agressives que d'autres. Les menaces peuvent être ressenties lorsque vous vous 
trouvez sur leur route de butinage, lorsque vous intervenez sur la ruche, lorsque 
vous faites du bruit près de la ruche (exemple tondeuse à un mètre de la ruche), 
etc.

 L'apiculteur devrait connaître son niveau de sensibilité aux piqûres d'hyménoptères 
afin d'anticiper un éventuel risque de choc anaphylactique (allergie).

 Les abeilles ne doivent pas gêner votre voisinage (piscine du voisin ayant pour 
fonction d'abreuvoir à abeilles...). Une mauvaise manipulation (lors de la récolte 
d'été par exemple) peut entraîner l'agressivité d'une ruche et  avoir de graves 
conséquences. Il ne faut jamais oublier que l'abeille reste un animal sauvage.
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Vous n’avez pas peur des abeilles, mais veillez à ce que votre voisinage soit 
rassuré. Sachez que les gens se déclarent de plus en plus "allergiques". Ils le 
sont d'autant plus lorsqu'ils apprennent que des abeilles sont installées chez leurs 
voisins.

 Pour conserver de bonnes relations avec le voisinage il est recommandé de prévoir 
l'installation de façon à ce que le va-et-vient des abeilles ne dérange pas.  Il est 
recommandé de créer un point d'eau avant l'installation de la première ruche.

 De la même façon, il faut avertir le voisinage lorsque vous procédez à des 
interventions connues pour rendre les abeilles agressives (la récolte d’été par 
exemple).

 Enfin, vous pouvez toujours installer des espèces d'abeilles connues pour leur 
tempérament « peu agressif » comme les buckfast ou les carnica.

5- Gestion confiée à Terre d'Abeilles
Vous souhaitez confier l'installation et la gestion des ruches à Terre d'Abeilles. Un contrat 
d'un an renouvelable engage les deux parties. Le miel, produit par les ruches vous est mis
en pot selon des modalités définies par le contrat.
Le contrat définit :

 l'objet
 le lieu d'implantation des ruches
 les conditions d'accès
 le nombre de ruches installées
 les engagement des deux parties
 les modalités financières
 les responsabilités
 la résiliation
 la remise en état de l'espace
 les éventuelles actions de formation, d'animations...

6- Accompagnement à la demande
Vous avez décidé de vous lancer seule ou seul dans l'apiculture, pour autant vous avez 
besoin de formation, d'aide ponctuelle pour tenter une nouvelle manipulation, pour 
récupérer un essaim chez votre voisin alors que vous êtes en congés par exemple. 

Terre d'Abeilles vous accompagne pour :

 Des formations théoriques chez le client et pratiques sur mon rucher (catalogue
sur demande)
 sensibilisation à l'apiculture en 3 sessions

 une session théorique de 3h : biologie de l'abeille, la ruche, les cycles, les 
divisions, les visites régulières, les maladies, les risques

 deux sessions pratiques de 2h : observation, ouverture de ruche, vérification 
de son état sanitaire, montage de cires, nettoyage, traitements

 formation à l'apiculture en 10 sessions (5 théoriques de 3h et 5 pratiques de 
2h)
 approfondissement des thèmes de la sensibilisation + autres cours étalés sur

la saison apicole
 Un diagnostic de faisabilité d'installation
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 Du Conseil en ligne
 Une visite de rucher
 Une extraction de miel
 Une assistance dans la gestion de votre rucher.

 
7 - Le matériel de base pour démarrer l'apiculture
Ci-après, est décrit le matériel le plus utilisé en France (ce n'est pas celui que j'utilise... 
mais, il reste le plus facile à trouver).

Vous pouvez le trouver chez une dizaine de fournisseurs de la Métropole toulousaine et 
Terre d'Abeilles peut aussi vous le fournir.

 la ruche « Dadant » complète

 elle est constituée d'un plancher, d'un corps, d'une hausse, de cadres, de cires, 
de couvres cadres, d'un toit, d'une planche d'envol et d'une porte.

 La ruche « Terre d'Abeilles » constituée des mêmes éléments que la ruche 
Dadant mais d'un volume 1/3 inférieur.

 La ruche Warré, souvent vue comme une ruche écologique. Les puristes ne 
récoltent pas ou récoltent peu de miel sur ces ruches

 la tenue

 combinaison intégrale ou vareuse existent pour adultes et enfants. Il faut savoir 
qu'avec les combinaisons mono couches, le dard de l'abeille peut traverser le 
tissu de la combinaison surtout au niveau des tensions (coudes et genoux). 
Prévoir donc, parfois, un vêtement supplémentaire sous la combinaison (jean, 
chemise à manches longues).

 suivant votre implication, vous choisirez une tenue plus ou moins légère

 personnellement j'utilise la combinaison Combiz Air intégral de chez Iko lors 
d'interventions « sportives... » et une vareuse pour les visites de 
« courtoisie... ».

 Bien vérifier que toutes les fermetures de votre combinaison sont totalement 
étanches avant toute intervention.

 des gants soit en cuir (agréables) soit en caoutchouc (plus sûrs). Bien remonter 
ses gants sur la combinaison car les abeilles essaieront d'atteindre votre main 
en passant entre le gant et la combinaison.

 des bottes indispensables car les abeilles « visent » les pieds … aussi

 une casquette  pour empêcher un coup de vent de plaquer le voile contre votre 
visage ; le port d'une casquette maintient le voile à bonne distance.

 L'enfumoir, il sert à produire de la fumée dense et froide

 penser à le décalaminer régulièrement

 utiliser le même combustible sur toute la saison car vous contrôlerez mieux 
la production de fumée

 j'utilise des aiguilles de pin. Elles s'enflamment rapidement, produisent une 
épaisse fumée chaude. Pour refroidir cette fumée, après la mise à feu de 
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l'enfumoir, il faut déposer une touffe d'herbe fraîche au dessus des aiguilles 
de pin en flamme. Il existe du combustible en vente dans les magasins.

 Le lève cadre, il sert à soulever les cadres

 lève cadre américain, celui que je recommande car très maniable

 lève cadre à pince, il permet, après avoir désolidarisé le cadre du corps ou 
de la hausse de ruche, de pincer la traverse supérieure du cadre et de le 
soulever en un seul mouvement.

 Autre matériel pour débuter : grille à Reine, roulette tendeuse de fil, déversoir à 
cire, nourrisseur.

 Pour récolter, vous pouvez louer un extracteur, acheter un couteau à 
désoperculer, un bac à désoperculer, des sceaux

 Les essaims d'abeilles : à vous de choisir votre espèce auprès des 
apiculteurs/éleveurs. Terre d'Abeilles, fournit des abeilles noires, mes préférées 
car locales et plus résistantes que les autres.

Une idée des coûts : 

du matériel/équipement : entre 250 et 450€

de l'essaim : à partir de 90€

de la location d'un extracteur : 15€

Il ne vous reste plus qu'à m'appeler et/ou vous lancer.

Une sensibilisation à l'apiculture, des lectures, une visite en famille sur un rucher me 
semblent utiles avant de se lancer...

Des lectures :

Lectures  pour les enfants : au Royaume des Abeilles et Nos formidables abeilles (un peu 
plus technique) de Gérard Freyssenge.

Lectures pour apiculteurs amateurs : Le traité rustica de l'apiculture de plusieurs auteurs

 TABLEAUX DE NOS TARIFS SUR DEMANDE: 

cuartero.richard@free.fr – tel 06 51 31 16 71

Toute reproduction interdite sans l'autorisation de l'auteur, Richard Cuartero 
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